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PROCES VERBAL CONSULTATION CODIR DU COMITE DE 
NATATION DE LA DORDOGNE DU 18 OCTOBRE 2025  

 
Lieu : CONSULTATION PAR FORM 
 
Membres CODIR qui ont répondu: 

• ACAP :   GAULIN H, GAULIN I, PARMENTIER P, 

• CNB :   PASCAUD L,  

• COPO Natation :  ISSOT G,  

• USN24:      

• CN ST ASTIER :   BESSE E, BESSE F 

• NAP:  LECUMBERRI C, SIMEON N, MAUGEIN L, FRANCESINI H, 
 
Membres CODIR qui n’ont pas répondu : 

• ACAP :  LAPIERRE C, FAVREAU N, HUGUET G,  
• CNB :   LESCURE K, POUCET P, 

• COPO Natation :  DEZON C, 

• USN24:   VEYSSIERE F, MOREAUD S, 

• CN ST ASTIER :  GUILLET L 

• NAP:   
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1 Ordre du jour        
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1. Liste des présents et clarifications  

- Pour information les votes des présidents ou présidentes non élus au Comité Directeur ne sont pas 

pris en compte mais sont justes pour information. 

- Aucun président non élu n’a voté. 

- Rectificatif au niveau du vote puisque  

o Un membre du CODIR (Membre A) a voté deux fois. Un seul vote à prendre en compte. 

o Un membre du CODIR  (Membre B) a mis deux réponses pour les votes 1 et 2 (Rester en 

Dordogne et aller à Angoulême) ainsi que Oui et non.  

2. Réponse du sondage  

2.1. Vote N°1 

 
Résultat :  

o Réaliser les ICTC en Dordogne : 5 voix Vote membre B non pris en compte 

o Aller à Angoulême ; 1 voix (voix double du membre A déduite). Vote membre B non pris en 

compte  

o Abstention : 4 voix  

 

Rester en Dordogne et réaliser les ICTC à Saint Astier le 16 novembre 2025 est validé. 
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2.2. Vote N°2 

 
  

Résultat :  

o Arrêt des organisations communes avec le CD47 : 6 voix (voix double Membre A déduit ainsi 

que celle du membre B) 

o Poursuite des organisations avec le CD47 ; 0 voix (Vote membre B annulé puisque a voté oui 

et non) 

o Abstention : 4 voix  

 

L’arrêt des organisations avec le CD47 est validé. 
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2.3. Vote N°3 

 
  

Résultat :  

o Oui : 9 voix (Vote membre A déduit) 

o Non : 0 voix 

o Abstention : 1 voix  

 

L‘organisation de la Coupe de France des Départements les 6 et 7 juin 2026 à la piscine Bertran de 

Born est validée. 

 

 

 

Merci 

 

Laurent Pascaud 
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